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Dette bancaire suite à une liquidation
judiciaire

Par hildore, le 12/09/2015 à 22:30

Bonjour,rnrnj'ai eu des parts dans une SARL qui a été liquidée. Cette société avait un pret
bancaire ou j'étais caution à 30%.rnrnY a t il une limite de temps pour la banque pour me
réclamer cette somme ?rnrnmerci de votre aide

Par moisse, le 13/09/2015 à 08:34

oui,rnMais c'est selon l'antériorité ou pas à juin 2008.

Par hildore, le 13/09/2015 à 20:16

Bonjour moissernrnla liquidation date de juin 2014

Par moisse, le 14/09/2015 à 07:17

Bonjour,rnSi l'organisme préteur a présenté sa créance et qu'elle soit admise, la prescription
est de 10 ans.
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